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3Les préches sont réalisés en francais ou dans une des trois autres langues nationales.

Motivation (facultatif) :

Garantir la tenue des préches (a ne pas confondre avec la liturgie) et équivalent au sein des différents cultes des
communautés reconnues permet de garantir la transparence des discours et paroles tenues au sein des
différents de lieux de culte, permettant ainsi un meilleur contréle de la conformité des propos avec la loi suisse.
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